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L’ORGANISME DE BASSIN VERSANT DU TÉMISCAMINGUE (OBVT) 
 

L’OBVT est un organisme sans but lucratif qui œuvre au niveau régional à la planification et à la 

coordination des actions en matière de gestion de l'eau. Sa mission est de mettre en œuvre et 

de promouvoir la gestion intégrée de l'eau par bassin versant dans un esprit de développement 

durable sur son territoire d’intervention. L’OBVT vise donc à améliorer la qualité des milieux 

aquatiques et d’assurer une meilleure gestion des ressources hydriques par une participation 

active des acteurs du milieu. Pour ce faire, l’OBVT réunit les acteurs de l'eau du bassin versant 

issus de différents secteurs d’activités (municipal, économique, communautaire et 

gouvernemental). 
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Le territoire d’action de l’OBVT est vaste, passant du sud du Témiscamingue au nord de Rouyn-

Noranda, en englobant la partie sud de la MRC de la Vallée-de-l’Or. Dans les faits, son territoire 

est composé du bassin versant supérieur de la rivière des Outaouais et représente une 

superficie de près de 35 000 kilomètres carrés.  

L’OBVT est un des 40 organismes de bassins versants officiellement reconnus par le 

gouvernement du Québec pour assurer la mise en œuvre de la gestion intégrée de l’eau par 

bassins versants, en vertu de la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et 

visant à renforcer leur protection (Loi sur l’eau) adoptée en 2009. 

 

PERSONNE-RESSOURCE À L’OBVT 
 

Ambroise Lycke, biologiste, M.Sc. 

Directeur général 

Organisme de bassin versant du Témiscamingue 

1C, rue Notre-Dame Nord 

Ville-Marie (Qc), J9V 1W6 

Téléphone : (819) 629-5010 poste 2 

Télécopieur : (819) 629-6256 

 

Courriel : ambroise.lycke@obvt.ca 

Site web : www.obvt.ca 

 

 

 

L’OBVT ET LE PROJET DE PARC NATIONAL OPÉMICAN 

 

L’OBVT est favorable à l’établissement du Parc national Opémican puisque plusieurs éléments 

associés à sa création ou à son exploitation rejoignent directement la mission de l’organisme. 

Voici quelques éléments qui sont directement en lien avec la mission de l’OBVT : 

 La protection et la gestion d’écosystèmes aquatiques par la vocation de conservation du 

parc  

o Maintien ou restauration des bandes riveraines 

o Protection des milieux humides 

o Protection et inventaires de plantes rares de milieux aquatiques ou riverains 

o Suivi des populations fauniques aquatiques  

 La sensibilisation et l’éducation du public face à la protection de l’eau et des habitats 

aquatiques 
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 La mise en valeur d’activités nautiques à faible impact sur l’eau (pêche, canot, kayak, 

etc.), 

 Le suivi de la qualité de l’eau. L’acquisition de connaissances qui sera effectuée dans le 

cadre des activités du parc permettra d’améliorer la compréhension de ces milieux et 

donnera de nouvelles pistes d’intervention possibles à l’organisme et à ses partenaires. 

En effet, le manque d’information et de suivi concernant la qualité de l’eau et l’état des 

populations fauniques demeurent un frein majeur à la mise en œuvre d’actions 

concertées par l’OBVT. 

 Le nettoyage et la décontamination des sols à la pointe Opémican. 

 La valorisation culturelle des ressources hydriques.  

 

SUGGESTIONS 
 

Dans un scénario de création du parc, l’OBVT se considère comme un partenaire 

incontournable pour les actions de protection et d’amélioration des environnements aquatiques. 

Il nous apparait essentiel que l’OBVT et les gestionnaires du futur Parc Opémican travaillent en 

étroite collaboration.  

 

Suggestions d’implication de l’OBVT suite à la création du parc :   

 Participation à la table d’harmonisation du parc; 

 Échange d’informations et d’expertise avec l’OBVT et ses partenaires;  

 Implication de l’OBVT dans certains projets et activités du parc en lien avec la gestion 

de l’eau ainsi que la protection et la mise en valeur des milieux aquatiques. À titre 

d’exemple, dans le cadre d’activités d’éducation ou de sensibilisation du public. 

 

Suggestions d’implication du Parc Opémican dans les activités de l’OBVT : 

Le mandat principal de l’OBVT consiste à la réalisation du Plan directeur de l’eau (PDE) du 

bassin versant. Dans le cadre de ce plan, l’OBVT collecte les préoccupations et implique les 

différents acteurs du territoire quant à la gestion de l’eau sur le bassin versant. Certaines de ces 

préoccupations pourraient s’appliquer aux secteurs qui seront couverts par le Parc Opémican et 

pourraient être considérées dans la gestion du parc. Comme pour le Parc national d’Aiguebelle, 

nous souhaitons que les futurs gestionnaires du Parc Opémican s’impliquent dans les activités 

de concertation de l’OBVT en plus de collaborer à certains projets spécifiques. De plus, nous 

souhaiterions que les futurs gestionnaires du parc puissent également s’impliquer activement 

au sein de différents comités thématiques de l’OBVT, par exemple sur la gestion des niveaux 

d’eau des réservoirs Kipawa et Témiscamingue. 

 


